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Informations générales devant être fournies par l’Autorité Responsable sur l’expertise et la méthodologie

a. Avez-vous eu recours à une expertise pour préparer ce rapport ?
Oui / Non : Oui
- Si oui, pour quelle(s) partie(s) du rapport ?	L’ensemble du rapport
- Merci d’expliquer à quel type d’expertise vous avez eu recours : 
	* Expertise interne : (Par exemple, le département d’évaluation du Ministère, etc.) : (Merci de bien vouloir la décrire)
	* Expertise externe : Dans le cadre de l’appel d’offres publié le 25 mars 2009 au journal officiel de l’Union européenne (2009/S 60-086419) et au bulletin officiel d’annonce des marchés publics (n°09-66232) portant sur l’évaluation indépendante des actions cofinancées par le fonds « frontières extérieures » et le fonds « retour », et suite à la décision d’octroi du marché public DIMM0902, le cabinet indépendant Eurogroup Consulting a été désigné comme soumissionnaire pour cette évaluation. L’élaboration du présent rapport, sous le pilotage de l’autorité responsable, entre dans les travaux relatifs à ce marché.

b. Brève description de la méthodologie utilisée par l’expertise :
Sur la base de questionnaires envoyés à tous les bénéficiaires, des entretiens sur place ou téléphoniques ont été menés pour chaque action avec ces bénéficiaires. Des visites sur le terrain pour vérifier la mise en œuvre ou non de ces actions ont également été effectuées.
A la suite de ces visites, des rapports de visite ont été rédigés, afin d’alimenter des rapports d’évaluation annuels à destination de l’autorité responsable, puis le présent rapport de mi-période à destination de la Commission européenne.
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Partie I – Résumé du programme pluriannuel 2008-2013
[bookmark: _Toc265047440]Analyse des besoins de l’Etat membre et stratégie pour atteindre ces objectifs

1. [bookmark: _Toc265047441]Analyse des besoins de l’Etat membre
a. Besoins de l’Etat membre par rapport à la situation de référence 
La France a besoin de structurer un environnement institutionnel et juridique propice à une politique migratoire pertinente et efficace, afin de rendre plus cohérents les pôles décisionnels relevant de l’Etat, et leur donne les moyens d’une politique plus réactive notamment en renforçant leur maîtrise sur les structures opérationnelles. 
Elle a également des besoins opérationnels liés à cette évolution de l’environnement, tels que :
· Rendre la politique d’éloignement plus efficace
· Renforcer la gestion intégrée des retours
· Accroître le nombre des dispositifs d’aide au retour volontaire
· Accroître la coopération avec les autres pays de l'Union Européenne dans la mise en œuvre de vols retour
· Rationnaliser la gestion administrative des dossiers des étrangers

b. Objectifs opérationnels de l’Etat membre élaborés pour répondre à ses besoins
Pour répondre à ses besoins, la France s’est fixé cinq objectifs opérationnels :
· Accroître l’efficacité de la politique d’éloignement des étrangers en situation illégale (ESI).
· Promouvoir les stratégies régionales de gestion intégrée des retours.
· Favoriser le recours aux dispositifs d’aide au retour volontaire.  
· Promouvoir la coopération entre Etats membres dans la mise en œuvre de vols groupés de retour.
· Améliorer la gestion administrative et opérationnelle des dossiers des étrangers.

2. [bookmark: _Toc265047442]Stratégie permettant d’atteindre ces objectifs
a. Priorité 1 : Promouvoir l’élaboration d’une approche stratégique de la gestion des retours optimisant le recours au volontariat
La priorité 1 est destinée à soutenir l’effort engagé par la France en matière d’aide au retour volontaire et d’accompagnement à la réinsertion. Elle est associée à l’utilisation d’instruments  destinés à rationaliser et améliorer la gestion des éloignements.

Objectif stratégique 1 : Amélioration des programmes d’aide au retour volontaire.
· Exemple d’action clé : Développer l’information sur les dispositifs d’aide au retour volontaire et à la réinsertion dans les pays tiers.
Cette action a pour but d’inciter les ressortissants étrangers à se déterminer sur la base du volontariat à quitter de façon durable le territoire et à réduire la fréquentation dans les CRA.
Objectif stratégique 2 : Rationalisation et amélioration de la gestion des éloignements.
· Exemple d’action clé : Actualisation et développement du logiciel « ELOI ».
Le logiciel est conçu pour s’appliquer sur tout le territoire national et concerner l’ensemble des étrangers à l’encontre desquels une mesure d’éloignement a été prononcée. 
Les indicateurs chiffrés sont le nombre de dossiers figurant dans l’application Eloi et le nombre d’entrées supplémentaires qui seront effectuées chaque année.
Cet instrument est appelé, au cours de l’année 2010, à évoluer et intégrer une autre application informatique: l’Application de Gestion des Dossiers de Ressortissants Etrangers en France (AGDREF2) qui permettra une gestion plus complète et affinée de la situation des étrangers. 

Objectif stratégique 3 : Optimisation de la gestion des retours forcés.
· Exemple d’action clé : Réalisation de retours forcés par voie aérienne.
Ces actions d'éloignement par voie aérienne passent par le renforcement des capacités logistiques du ministère de l'immigration pour opérer des éloignements forcés de ressortissants étrangers en situation irrégulière sur un rayon d'action de moyenne portée.

b. Priorité 2 : Promouvoir la coopération entre les Etats membres en matière de gestion des retours.
La priorité 2 vise à promouvoir la coopération entre Etats membres en matière de gestion des retours. Elle se traduit en particulier par la mise en œuvre de plans intégrés de retour, articulés autour de l’organisation de vols groupés nationaux et conjoints avec d'autres pays de l'Union européenne.
 
Objectif stratégique 1 : Amélioration et développement des plans intégrés de retour.
· Exemple d’action clé : Organisation de vols groupés avec d’autres Etats membres à destination des pays d’origine.
Elle répond à plusieurs objectifs : mutualiser les moyens logistiques et techniques pour la préparation, l'exécution et le suivi des vols communs d'éloignement entre pays européens confrontés aux mêmes difficultés.

c. Priorité 3 : Promouvoir des outils (inter)nationaux novateurs spécialement destinés à la gestion des retours.
La priorité 3 tend à promouvoir des outils internationaux novateurs destinés à optimiser la gestion des retours. Il s’agit d’instaurer de nouvelles procédures permettant l’identification de migrants dépourvus de documents et de prioriser ainsi les actions en direction de groupes cibles grâce à des missions d’identification. Ce processus est complété par des dispositifs intégrés d’aide à la réinsertion au profit des migrants pour rendre durable leur présence dans les pays d’accueil et favoriser les réussites en ce domaine.
Objectif stratégique 1 : Facilitation de l’identification des retenus par les services migratoires des pays d’origine.
· Exemple d’action clé : Organisation de missions d’identification des retenus étrangers par les services migratoires des pays d’origine.
Ce dispositif a pour finalité de pallier les difficultés dans la délivrance de documents d'identification par les services consulaires de certains pays sources.
Objectif stratégique 2 : Mise en place de moyens novateurs afin d’inciter et de pérenniser le retour des migrants dans les pays tiers.
· Exemple d’action clé : Mise en place de dispositifs intégrés de réinsertion vers les pays sources et notamment l’Afrique.
Cette action vise à pérenniser l’installation des migrants acceptant leur retour volontaire dans les pays tiers par des dispositifs de formation et de réinsertion. Cette stratégie intégrée de retour associe l’accompagnement et l’aide des migrants, de retour dans les pays tiers, à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un projet personnel durable. 


d. Priorité 4 : Promouvoir les normes et les meilleures pratiques communautaires en matière de gestion des retours.
La priorité 4 contribue à renforcer le recours aux normes et pratiques communautaires en matière de gestion des retours.
Objectif stratégique 1 : Amélioration de l’identification et du suivi des ressortissants des pays tiers pour une meilleure gestion des retours au niveau communautaire.
· Exemple d’action clé : Mise en place du logiciel de gestion AGDREF 2.
Il a vocation à fédérer l’ensemble des données figurant dans le logiciel ELOI qu’il intègrera et prendra en compte l’intégralité des dossiers des étrangers. Il permettra une gestion optimisée et intégrée des éloignements grâce à la fiabilité et à l’actualisation permanente de la base de données.  

e. Liste des principaux indicateurs définis dans la partie 3 du programme pluriannuel 2007-2013 et les objectifs quantitatifs/qualitatifs correspondants, par priorité :
Priorité 1 : Promouvoir l’élaboration d’une approche stratégique de la gestion des retours optimisant le recours au volontariat
· Ratio de migrants vulnérables (femmes et mineurs)
· Nombre de dossiers de réinsertion proposés et réalisés
· Nombre de bénéficiaires effectifs des aides au retour
· Ratio par nationalité pour analyser la pertinence des dispositifs entre les différents pays cibles
· Taux de fraudes détectées
· Nombre d’opérations effectuées par les appareils et nombre de retenus transportés par année.
Priorité 2 : Promouvoir la coopération entre les Etats membres en matière de gestion des retours
· Nombre de vols groupés conjoints avec d'autres pays de l'Union européenne effectués.
· Nombre d'étrangers en situation illégale éloignés.
Priorité 3 : Promouvoir des outils (inter)nationaux novateurs spécialement destinés à la gestion des retours
· Nombre de missions effectuées et de LPC délivrés
· Evolution du taux annuel de documents d’identification pour les nationalités ciblées
· Nombre de bénéficiaires effectifs des dispositifs d’aide à la réinsertion et ventilation par nationalités
· Ratio par nationalité pour analyser la pertinence des dispositifs entre les différents pays cibles
Priorité 4 : Promouvoir les normes et les meilleures pratiques communautaires en matière de gestion des retours
· Nombre de dossiers figurant dans la base de données
· Nombre d’entrées supplémentaires introduites par an
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Partie II – Résumé des programmes annuels 2008 et 2009 (hors mesures prises pour l’assistance technique, l’information et la publicité)

1. [bookmark: _Toc265047444]Résumé des actions sous la priorité 1 dans les programmes annuels 2008 à 2009
a. Actions mises en œuvre lorsque l’autorité responsable intervient en qualité de pouvoir adjudicateur :
· Action n°3.1.1 FR 2009 : Développer l’information sur les dispositifs d’aide au retour volontaire et à la réinsertion dans les pays tiers (volet préventif)
Cette action s’inscrit dans la perspective d’une amélioration des programmes d’aide au retour volontaire, dans le cadre de trois actions complémentaires visant à mettre en œuvre des dispositifs d’aide au retour, à mettre en place des dispositifs intégrés de réinsertion et à développer l’information sur ces dispositifs. 
Cette action est plus particulièrement destinée à promouvoir et à développer l’information auprès des migrants. Elle constitue donc une phase complémentaire et concomittante à la mise en œuvre de dispositifs d’incitation au retour volontaire (ARV). Il s'agit de favoriser l'ensemble des mécanismes décisionnels conduisant les migrants à se déterminer en faveur d’un dispositif d’aide au retour volontaire.

b. Actions mises en œuvre lorsque l’autorité responsable intervient en qualité de maître d’œuvre :
·  Action n°1 FR 2008 / Action 3.1.3 FR 2009 : Versement d'allocations financières incitatives au retour
Cette action s'inscrit dans le cadre de l'ensemble des instruments destinés à promouvoir le nombre de retours volontaires des migrants se trouvant sur le territoire national. Elle constitue la phase finale des campagnes et des opérations de promotion effectuées auprès des migrants pour les conduire à accepter un retour volontaire dans leur pays d'origine ou à défaut dans un pays d'élection.
Dans le but de développer l'attractivité de cette aide, les pouvoirs publics français ont élargi les cas d'éligibilité aux ressortissants étrangers en situation irrégulière (ESI).
 Action n°2 FR 2008 (déprogrammée): Mise en place d’un outil de recueil des données biométriques des bénéficiaires de l’aide au retour volontaire  (ARV) pour lutter contre les fraudes
Cette action a été déprogrammée en raison de sa non réalisation par l'OFII (attestation de non réalisation en date du 20 mai 2009). 
· Action n°3 FR 2008 : Mise en place du logiciel ELOI
Il consiste dans une application informatique configurée pour intégrer notamment l'ensemble des étapes des procédures d'éloignement appliquées aux étrangers ou en situation illégale. Cet instrument permet de disposer ainsi en temps quasi réel de l'état actualisé d'un dossier et de lui appliquer les décisions appropriées dans les délais les plus courts.
En améliorant le degré de fiabilité des dossiers, ce logiciel est destiné à améliorer le taux de réussite des procédures d'éloignement. Il est conçu pour s'appliquer sur l'ensemble du territoire national et concerne tous les étrangers à l'encontre desquels une mesure d'éloignement a été prononcée.

· Action n°4 FR 2008 / Action 3.1.6 : Réalisation de retours forcés par voie aérienne
Cette action a pour but de procéder à des retours forcés par voie aérienne. Le coût de ces opérations inclura notamment la location de deux aéronefs de type Beechraft qui permettra de renforcer les capacités logistiques du MIIINDS en matière de gestion des retours forcés.
· Action n°3.1.2 FR 2009 : Mise en œuvre d’un dispositif de retour intégré des migrants du  Calaisis
Elle vise à aider les migrants à opter pour un retour vers leur pays d’origine, en les sensibilisant aux risques liés aux tentatives de passage illégal en Angleterre, aux conditions précaires qu’ils y connaîtront et aux risques inhérents au maintien en situation irrégulière dans le Calaisis. 
Pour 2009, le dispositif suivant est envisagé : 
• Des aides à la réinstallation pour les candidats au retour dans le cadre d’une convention OIM/ANAEM
• Des propositions complémentaires de renforcement des aides au retour pour améliorer l’attractivité du dispositif 
· Action n°3.1.4 FR 2009 : Mise en place de dispositifs intégrés de réinsertion vers les pays sources et plus spécifiquement  l’Afrique
Cette action participe du même contexte que l’action 3 « versement d'allocations financières incitatives au retour » dont elle renforce les potentialités à l’égard des migrants en leur offrant sur place des perspectives économiques concrètes. Il s'agit d'une aide à la réinsertion des travailleurs étrangers dans leur pays d'origine prévue par la loi. 
La stratégie qui sous-tend cette initiative consiste à accroître l’effet des dispositifs d’aide au retour et à la réinstallation par la mise en place de prestations d’accompagnement complémentaires aux aides financières au retour et adaptées aux besoins des migrants, afin de pérenniser la réinstallation des migrants dans leurs pays d’origine ou d’élection.
    
Le projet consiste en une étude individualisée de la situation des migrants et l'élaboration concertée d'un projet personnel durable dans le pays d’origine ou d’élection, en conférant ainsi une véritable stabilité à la réinsertion. Il s’agit par ailleurs de développer les capacités économiques potentielles des ressortissants étrangers en les faisant accéder à des stages de formation ou en les aidant à créer des projets économiques sur place.
· Action n°3.1.5 FR 2009 : Intégration des logiciels ELOI et AGDREF 2
La volonté de disposer d'une infrastructure informatique intégrée et opérationnelle en matière de gestion des dossiers des étrangers se traduit par la refonte de l'application informatique AGDREF (Application de gestion des dossiers des ressortissants étrangers en France).

2. [bookmark: _Toc265047445]Résumé des actions sous la priorité 2 dans les programmes annuels 2008 à 2009
a. Actions mises en œuvre lorsque l’autorité responsable intervient en qualité de pouvoir adjudicateur :
Non applicable.

b. Actions mises en œuvre lorsque l’autorité responsable intervient en qualité de maître d’œuvre :
· Action n°5 FR 2008 / Action 3.2.1 FR 2009 : Organisation de vols groupés conjointement avec d’autres Etats membres 
Cette action répond au besoin de renforcer la coopération entre les états membres en matière de gestion des retours.
La participation à des vols groupés communs et l'une des réponses les plus adéquates et les plus efficaces dans la gestion des éloignements forcés. Cette politique permet de mutualiser les moyens logistiques et de réduire de façon significative le coût de ces opérations.

3. [bookmark: _Toc265047446]Résumé des actions sous la priorité 3 dans les programmes annuels 2008 à 2009
a. Actions mises en œuvre lorsque l’autorité responsable intervient en qualité de pouvoir adjudicateur :
Non applicable.

b. Actions mises en œuvre lorsque l’autorité responsable intervient en qualité de maître d’œuvre :
· Action n°6 FR 2008 : Mise en place de dispositifs intégrés de réinsertion vers les pays sources et notamment l’Afrique
La stratégie qui sous-tend ce dispositif consiste à accroître l’effet des dispositifs d’aide au retour et à la réinstallation par la mise en place de  prestations d’accompagnement complémentaires aux aides financières au retour et adaptées aux besoins des migrants afin de pérenniser la réinstallation des migrants dans les pays tiers.  
Le projet consiste en une étude plus individualisée de la situation des migrants et l'élaboration commune d'un projet personnel durable dans le pays d’origine ou d’élection qui confère une véritable stabilité à la réinsertion. Il s’agit ainsi de développer les capacités économiques potentielles des ressortissants étrangers en leur faisant accéder à des stages de formation ou en les aidant à créer des projets économiques sur place.
· Action n°R1 FR 2008 : Modernisation du FAED et achat de bornes T4
Cette action se rattache pleinement à un objectif spécifique de la priorité n° 4 qui concerne la promotion d'outils (inter)nationaux novateurs destinés à la gestion des retours. Le cadre spécifique de cette action a pour but d'améliorer l'identification et le suivi des ressortissants de pays tiers en situation irrégulière pour une meilleure gestion des retours au niveau communautaire. 
Le FAED (fichier automatisé des empreintes digitales) est un système global qui permet l’identification des personnes, la comparaison des traces papillaires retrouvées sur les scènes d'infraction, et qui facilite ainsi l’identification des auteurs de crimes et de délits par les services de la police nationale et de la gendarmerie nationale. 20% des signalisations générées par le FAED portent sur des personnes en situation irrégulière. Ce système, pour 20%, conjointement avec la mise en œuvre des bornes T4, permet en conséquence d’identifier plus rapidement les ESI interpellés, grâce à l’exploitation de leurs empreintes digitales capturées et à l’interrogation de la base centrale du FAED. 
Le FAED se présente donc comme un outil innovant qui, pour 20% de son activité, entre dans le périmètre du fonds européen pour le retour. Ce sont ces 20% qui font l’objet d’un cofinancement communautaire.
· Action n°3.3.1 FR 2009 : Organisation de missions d’identification des retenus étrangers par les services migratoires des pays d’origine
Cette action a pour finalité de pallier les difficultés rencontrées dans la délivrance de documents d'identification par les services consulaires de certains pays sources (LPC). Elle vise à optimiser la gestion des éloignements en améliorant l’identification des étrangers en situation irrégulière. Cette action s’inscrit en complémentarité avec l’organisation des opérations d’éloignement.
Ces missions consistent en la réalisation d'entretiens entre des fonctionnaires des services migratoires des pays d'origine et leurs ressortissants présumés placés dans les centres de rétention administrative.
À l'instar des vols groupés, la présence de nationalités d'ESI communes à plusieurs Etats membres permettra d'organiser des missions conjointes avec d'autres pays de l'Union européenne.

4. [bookmark: _Toc265047447]Résumé des actions sous la priorité 4 dans les programmes annuels 2008 à 2009
a. Actions mises en œuvre lorsque l’autorité responsable intervient en qualité de pouvoir adjudicateur :
Non applicable.

b. Actions mises en œuvre lorsque l’autorité responsable intervient en qualité de maître d’œuvre :
· Action n°7 FR 2008 : Mise en place du logiciel de gestion AGDREF 2
Cette action s’inscrit en complémentarité de l’action 3 FR 2008 (relative à la mise en place du logiciel Eloi). Ce logiciel constitue une étape supplémentaire dans la gestion intégrée des dossiers des ressortissants étrangers et des éloignements.
Il est destiné notamment à améliorer les procédures relatives au règlement de la situation administrative d’un étranger et à sécuriser les données en vue de la délivrance de "titre de séjour électronique" (TSE) par l'introduction d'éléments biométriques conformément aux dispositions de l'article L.611.3 du CESEDA et du règlement (CE) n° 1030/2002 modifié par le règlement (CE) n° 380/2008 (puce sur titre avec photographie et empreintes digitales). Il est conçu pour intégrer l’ensemble des données figurant dans le logiciel ELOI auquel il se substituera. 

5. [bookmark: _Toc265047448]Changements significatifs apportés aux actions des programmes concernés (révisions des programmes annuels et reventilations financières dans la limite des 10%)

	Programme FR 2008 : ce programme a fait l’objet d’une première révision formelle agréée par la Commission européenne. Par ailleurs certaines modifications financières (seuil et taux) ont été opérées ; elles sont conformes aux règles de reventilation autorisées par la Commission européenne (article 23, paragraphe 2, de la décision du 5 mars 2008).

	Action 1
	Pas de changements significatifs.

	Action 2
	Cette action a été déprogrammée en raison de sa non réalisation par l'OFII (attestation de non réalisation en date du 20 mai 2009). 

	Action 3
	Pas de changements significatifs.

	Action 4
	Pas de changements significatifs.

	Action 5
	Pas de changement significatif.

	Action 6
	Les montants engagés pour l’action 6 sont largement inférieurs aux montants programmés (260 889,14 € au lieu des 450 000 € initiaux). La reventilation des crédits communautaires concernés a été opérée sur l’action révisée 1.

	Action 7
	Pas de changement significatif.

	Action R1
	En raison de fortes sous-consommations, cette action a été inscrite dans le programme annuel révisé.



Le programme FR 2009 est, quant à lui, toujours en cours d’exécution et ne fera pas, au 30 juin 2010, l’objet de changements significatifs. Néanmoins, une révision formelle est prévue à l’automne 2010.
[bookmark: _Toc265047449]
[image: Fermer]Partie III - Exécution des programmes lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de pouvoir adjudicateur

Avez-vous mis en œuvre l’un des programmes 2007, 2008 et 2009 en qualité de pouvoir adjudicateur (comme défini par l’article 7 (2) de la Décision 2008/458/EC de la Commission datée du 5.3.2008 –règles d’exécution du FR), au moins pour une partie des programmes ?
Oui / Non :	Oui

1. [bookmark: _Toc265047450]Part de la contribution totale de l’UE pour les programmes suivis en qualité de pouvoir adjudicateur en 2008 et 2009

Pour chaque programme annuel (2008 et 2009), entrez la part de la contribution totale de l’UE (en excluant la contribution de l’UE pour l’assistance technique) a été octroyée en qualité de pouvoir adjudicateur.

· Programme 2008: 0 % de la contribution du programme (en excluant la contribution de l’UE pour l’assistance technique) a été octroyée en qualité de pouvoir adjudicateur.

· Programme 2009: 5,59 % de la contribution du programme (en excluant la contribution de l’UE pour l’assistance technique) a été octroyée en qualité de pouvoir adjudicateur.

2. [bookmark: _Toc265047451]Appels à projets

Pour chaque programme annuel (2008 et 2009), merci de fournir le nombre d’appels à projets organisés pour l’exécution des programmes annuels FR lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de pouvoir adjudicateur.


· Programme 2008: (nombre d’appels à projets) 0

· Programme 2009: (nombre d’appels à projets) 1








3. [bookmark: _Toc265047452]Projets reçus, sélectionnées et donnant lieu à convention après appels à projets 

	Nombre de …
	Programme 2008
	Programme 2009
	TOTAL
Programmes
2008-2009

	Projet reçus
	0
	4
	4

	Projets sélectionnés
	0
	2
	2

	Projet donnant lieu à convention
	0
	2
	2



Est-ce que tous les projets sélectionnés pour conventionnement après les appels à propositions ou toute autre méthode de sélection similaire ont donné lieu à une convention ?

Oui / Non : Oui

- Si non, expliquez pourquoi : ……. 

4. [bookmark: _Toc265047453]Projets sélectionnés lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de pouvoir adjudicateur sans appel à projets

	Projets sélectionnés  lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de maître d’œuvre sans un appel à propositions ou toute méthode de sélection similaire
	Programme 2008
	Programme 2009
	TOTAL Programmes 2008 – 2009

	Nombre
	0
	0
	0



5. [bookmark: _Toc265047454]Nombre total de projets sélectionnés lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de pouvoir adjudicateur dans les programmes 2008 et 2009

	Nombre de …
	Programme 2008
	Programme 2009
	TOTAL Programmes
2008 - 2009

	Projets sélectionnés après appels à propositions ou toute méthode de sélection similaire (voir table IV.3)
	0
	2
	2

	Projets sélectionnés sans de telles méthodes (voir table IV.4)
	0
	0
	0

	Nombre total de projets sélectionnés lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de maître d’œuvre
	0
	2
	2


[bookmark: _Toc251676213][bookmark: _Toc265047455]
Partie IV - Exécution des programmes 2008 et 2009 lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de maître d’œuvre

Avez-vous mis en œuvre les programmes 2008 et 2009 en qualité de maître d’œuvre (comme défini par l’article 8 de la Décision 2008/458/EC de la Commission datée du 5.3.2008 –règles d’exécution du FR), au moins pour une partie des programmes ?
Oui / Non :	Oui
[bookmark: _Toc251676214]
1. [bookmark: _Toc265047456]Part de la contribution totale de l’UE pour les programmes suivis en qualité de maître d’œuvre en 2008 et 2009

Pour chaque programme annuel (2008 et 2009), entrez la part de la contribution totale de l’UE (en excluant la contribution de l’UE pour l’assistance technique) qui a été octroyée en qualité de maître d’œuvre.

· Programme 2008: 100 % de la contribution du programme (en excluant la contribution de l’UE pour l’assistance technique) a été octroyée en qualité de maître d’œuvre.

· Programme 2009: 94,41 % de la contribution du programme (en excluant la contribution de l’UE pour l’assistance technique) a été octroyée en qualité de maître d’œuvre.

2. [bookmark: _Toc265047457]Méthodes de sélection


Pour chaque programme annuel (2008 et 2009), merci de fournir le nombre d’appels à proposition ou similaire organisés pour l’exécution des programmes annuels FR lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de maître d’œuvre.


· Programme 2008: (nombre d’appels à manifestation d’intérêt ou d’appels d’offres ou toute autre méthode de sélection similaire) 8[footnoteRef:1] [1:  Sélection en comitologie (executing mode).] 


· Programme 2009: (nombre d’appels à manifestation d’intérêt ou d’appels d’offres ou toute autre méthode de sélection similaire) 7[footnoteRef:2] [2:  Idem.] 


3. [bookmark: _Toc251676216][bookmark: _Toc265047458]Propositions reçues, sélectionnées et donnant lieu à convention après appels à proposition ou toute autre méthode de sélection lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de maître d’œuvre 

	Nombre de …[footnoteRef:3] [3:  Le nombre de projets s’entend du nombre de dossiers présentés sous chaque action.] 

	Programme 2008
	Programme 2009
	TOTAL
Programmes
2008-2009

	Projet reçus
	8
	7
	15

	Projets sélectionnés
	8
	7
	15

	Projet donnant lieu à convention
	8
	7
	15



Est-ce que tous les projets sélectionnés pour conventionnement après les appels à propositions ou toute autre méthode de sélection similaire ont donné lieu à une convention ?

Oui / Non : Oui

- Si non, expliquez pourquoi : ……. 

4. [bookmark: _Toc251676217][bookmark: _Toc265047459]Projets sélectionnés lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de maître d’œuvre sans appel à propositions ou similaire

	Projets sélectionnés  lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de maître d’œuvre sans un appel à propositions ou toute méthode de sélection similaire
	Programme 2008
	Programme 2009[footnoteRef:4] [4:  Le programme 2009 fera l’objet d’une révision formelle à l’automne 2010. Le nombre de projets reçus, sélectionnés, et donnant lieu à convention, devrait augmenter.] 

	TOTAL Programmes 2008 – 2009

	Nombre
	0
	0
	0



5. [bookmark: _Toc251676218][bookmark: _Toc265047460]Nombre total de projets sélectionnés lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de maître d’œuvre dans les programmes 2008 et 2009

	Nombre de …
	Programme 2008
	Programme 2009
	TOTAL Programmes
2008 - 2009

	Projets sélectionnés après appels à propositions ou toute méthode de sélection similaire (voir table IV.3)
	8
	7
	15

	Projets sélectionnés sans de telles méthodes (voir table IV.4)
	0
	0
	0

	Nombre total de projets sélectionnés lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de maître d’œuvre
	8
	7
	15



N.B : Bien que certaines actions aient été reconduites sur plusieurs programmes, elles ont été présentées en comité de sélection, chaque année, et sont donc comptabilisées une fois dans chaque programme. 
[bookmark: _Toc251676222][bookmark: _Toc265047461]
Partie V - Brève description des projets sélectionnés lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de pouvoir adjudicateur et en qualité de maître d’œuvre en 2008 et 2009

Sur le Fonds retour, pour la France, chaque action programmée correspond à un projet. Les descriptions ci-dessous font donc référence aux points II.1 à II.5.

1. [bookmark: _Toc251676223][bookmark: _Toc265047462]Brève description des projets sélectionnés sous la priorité 1 dans les programmes annuels 2008 et 2009 
a. En qualité de pouvoir adjudicateur :
Cf. supra.

b. En qualité de maître d’œuvre :
Cf. supra.

2. [bookmark: _Toc265047463]Brève description des projets sélectionnés sous la priorité 2 dans les programmes annuels 2008 et 2009
a. En qualité de pouvoir adjudicateur :
Non pertinent.

b. En qualité de maître d’œuvre :
Cf. supra.

3. [bookmark: _Toc265047464]Brève description des projets sélectionnés sous la priorité 3 dans les programmes annuels 2008 et 2009
a. En qualité de pouvoir adjudicateur :
Non pertinent.


b. En qualité de maître d’œuvre :
Cf. supra.

4. [bookmark: _Toc265047465]Brève description des projets sélectionnés sous la priorité 4 dans les programmes annuels 2008 et 2009
a. En qualité de pouvoir adjudicateur :
Non pertinent.

b. En qualité de maître d’œuvre :
Cf. supra.

5. [bookmark: _Toc251676228][bookmark: _Toc265047466]Brève description des projets sélectionnés lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de pouvoir adjudicateur sans  appel à propositions dans les programmes annuels 2008 et 2009
Non pertinent.

6. [bookmark: _Toc265047467]Brève description des projets sélectionnés lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de maître d’œuvre sans  appel à propositions dans les programmes annuels 2008 et 2009
Non pertinent.

7. [bookmark: _Toc265047468]Expliquer tout changement significatif dans la répartition des projets sélectionnés lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de pouvoir adjudicateur, par priorité et par priorité spécifique, dans les programmes annuels 2008 et 2009

Aucun changement significatif dans la répartition des projets sélectionnés lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de pouvoir adjudicateur n’a été constaté.
Aucun appel à projets n’a été réalisé en 2008 contre 1 en 2009. Il n’y a par conséquent eu aucun projet exécuté par l’autorité responsable en qualité de pouvoir adjudicateur en 2008 et 1 exécuté par cette méthode en 2009.
Celui-ci a été réalisé sous la priorité 1 représentant environ 5% du cofinancement européen 2009.

8. [bookmark: _Toc265047469]Expliquer tout changement significatif dans la répartition des projets sélectionnés lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de maître d’œuvre, par priorité et par priorité spécifique, dans les programmes annuels 2008 et 2009

Le programme annuel 2008 a subi des modifications et a ainsi dû être formellement révisé et agréé par la Commission européenne :
a) Une action annulée (action 2), sous la priorité 1
b) Trois actions (actions 3, 5 et 7), sous les priorités 1, 2 et 4, ont également conduit à de fortes sous-consommations des crédits
c) L’autorité responsable a donc décidé d’inscrire une nouvelle action (action R1) sous la priorité 3.
Pour 2008 : 4 priorités couvertes sur 4 (3 avant révision)
· 3 actions sous la priorité 1 (dont 1 priorité spécifique couverte par 1 action)
· 1 action sous la priorité 2 (couvrant 1 priorité spécifique)
· 1 action sous la priorité 3 (couvrant 1 priorité spécifique)
· 2 actions sous la priorité 4 (2 actions couvrant 2 priorités spécifiques)

Pour 2009: 3 priorités couvertes sur 4
· 6 actions sous la priorité 1 (dont 3 priorités spécifiques couvertes par 3 actions)
· 1 action sous la priorité 2 (couvrant 1 priorité spécifique)
· 1 action sous la priorité 3 (couvrant 1 priorité spécifique)

La principale différence réside dans la priorité 4, couverte par le FR 2008 après révision et non encore par le FR 2009 (une révision du programme pourrait la faire apparaître).
En termes de budget la répartition reste sensiblement équivalente entre les 2 années.
De plus les actions diffèrent peu.
9. [bookmark: _Toc265047470]Souligner tout autre changement significatif (autres que ceux relatifs à  la répartition évoqués dans les points 7 et 8) concernant les projets sélectionnés lorsque l’autorité responsable a agi en qualité de pouvoir adjudicateur et en qualité de maître d’œuvre dans les programmes annuels 2008 et 2009
a. En qualité de pouvoir adjudicateur :
Aucun changement significatif constaté.

b. En qualité de maître d’œuvre :
Les sous-consommations de crédits ont concerné les priorités 1, 2 et 4, avec une diminution par trois des crédits engagés pour l’action n°3 (Mise en place du logiciel ELOI), l’action n°5 (organisation de vols groupés conjoints) en raison du système de remboursement mis en place par l’agence FRONTEX plus avantageux pour les bénéficiaires, et l’action n°7 (mise en place du logiciel de gestion AGDREF2).
Les crédits ont donc été reventilés sur les actions 1 (versement d’allocations financières incitatives au retour) et 4 (organisation de vols de retour nationaux), et une nouvelle action a été créée (R1 : modernisation du FAED et achat de bornes T4).

10. [bookmark: _Toc265047471]Projets importants sélectionnés dans les programmes annuels 2008 et 2009
a. Programme annuel 2008 :
Versement d’allocations financières incitatives au retour (action n°1 FR 2008)
Le dispositif d’Aide au Retour Volontaire (ARV) français est piloté par l’Office français d’immigration et d’intégration (OFII), bénéficiaire de l’action et opérateur sous tutelle du MIIINDS. Si la France dispose d’une expérience de plus de 10 ans sur le sujet, le cofinancement européen a permis de soutenir l’augmentation du recours à ce dispositif, qui représente 39% du programme 2008, pour des résultats positifs : 2227 migrants ont bénéficié d’une ARV, soit une augmentation des ARV de 9% par rapport à 2007. Cette aide a été fortement revalorisée pour renforcer son caractère incitatif à l’égard des étrangers en situation irrégulière (ESI), soit 2000€ par personne (3500€ pour un couple), 1000€ supplémentaires par enfant mineur jusqu’au 3eme enfant et 500€ à compter du 4eme enfant. 
En 2008, les montants sont versés en plusieurs phases, avant le départ et dans le pays de retour sur une période de 12 mois, pour assurer une durabilité du retour. Une simplification des procédures prévoit néanmoins de faire évoluer le dispositif pour ne prévoir qu’un seul versement de l’aide.

b. Programme annuel 2009 :
Mise en place des logiciels ELOI et AGDREF2 (action n°3.1.5 FR 2009)
Cette action est la plus importante du programme 2009 avec 26% des crédits communautaires prévisionnels.
Le logiciel ELOI est une application informatique configurée pour intégrer notamment l'ensemble des étapes des procédures d'éloignement appliquées aux étrangers ou en situation illégale. Cet instrument permet de disposer ainsi en temps quasi réel de l'état actualisé d'un dossier et de lui appliquer les décisions appropriées dans les délais les plus courts. Ce système est d'autant plus nécessaire en France que la durée de rétention administrative (32 jours) y est la plus courte d'Europe et l'une des causes majeures de l'échec aux procédures d'éloignement. En améliorant le degré de fiabilité des dossiers, ce logiciel est destiné à améliorer le taux de réussite des procédures d'éloignement. Il est conçu pour s'appliquer sur l'ensemble du territoire national et concerne tous les étrangers à l'encontre desquels une mesure d'éloignement a été prononcée.
En 2009, l’intégration de ce logiciel dans une autre application informatique : l’Application de Gestion des Dossiers de Ressortissants Etrangers en France (AGDREF2) s’est poursuivie. Celui-ci permettra une gestion encore plus complète et affinée des dossiers des étrangers, avec notamment le développement d’un outil statistique et la prise en compte des données biométriques.
La fin de déploiement est prévue à la fin 2011 et les retards pris par le projet s’expliquent notamment par un audit DGME qui a imposé une pause stratégique pour améliorer la gouvernance du projet.

11. [bookmark: _Toc251676232][bookmark: _Toc265047472]Description d’une « action réussie », parmi tous les projets sélectionnés dans les programmes annuels 2008 et 2009

L’action n°6 « Mise en place de dispositifs intégrés de réinsertion vers les pays d'origine (Afrique) » du programme 2008 (action n°3.1.4 du programme 2009) est considérée comme une action réussie car elle met pleinement l’action sur le développement dans les pays d’origine. En effet elle permet aux ressortissants un retour volontaire d’une part, plus positif, mais surtout la mise en œuvre de projets personnels leur offrant un retour durable et qui contribue au développement de leur pays. Cette action tend à être étendue à d’autres régions et fait également l’objet d’étude dans le cadre d’un atelier de travail organisé par la Belgique (réunissant la France, la Suède, les Pays-Bas, l’Allemagne et la Belgique).

12. [bookmark: _Toc265047473]Description d’une « action échouée », parmi tous les projets sélectionnés dans les programmes annuels 2008 et 2009

L’action n°5 du programme 2008 « Organisation de vols de retour conjoints avec d’autres Etats membres » peut être considérée comme un échec. En effet le système de remboursement mis en place par l’agence FRONTEX, courant 2008, assure aux bénéficiaires un remboursement à 100% de l’action (au lieu des 75% du fonds retour) et les procédures à suivre pour le remboursement sont jugées plus simples par ces derniers. L’action avait été programmée initialement en 2009 mais n’a à ce jour pas fait l’objet d’un dossier de demande de remboursement. Elle sera abandonnée par la suite.
[bookmark: _Toc265047474][bookmark: _Toc251676234]
Partie VI - Assistance technique
[bookmark: _Toc265047475]Information et publicité

1. [bookmark: _Toc265047476]Assistance technique

Compte tenu des échéances et des rapports à rédiger, l’autorité responsable a eu recours à différents prestataires :
Le cabinet de conseil EUROGROUP Consulting, pour :
· Analyser les parties prenantes de la politique de l’immigration
· Cartographier et analyser les macro-processus de la politique de l’immigration
· Aider à rédiger les rapports d’avancement et les rapports finals
· Evaluer les actions cofinancées par les fonds européens
· Réaliser des études sur des thématiques identifiées par l’AR : Biométrie, externalisation de la demande de visa, kit à destination des bénéficiaires, …

L’agence privée ADS, pour : 
· Récupérer la facturation et traiter les pièces comptables y afférent
· Saisir dans le logiciel PRESAGE les dossiers pour chaque action
· Contrôler le service fait des données administratives et comptables des actions cofinancées par les fonds européens (vérifications de l’article 15)

L’opérateur publique ASP (Agence de Service et de Paiement, ex CNASEA, Centre national pour l'aménagement des structures des exploitations agricoles), pour :
· Développer et gérer le système PRESAGE Web
· Former et assister les utilisateurs du logiciel

L’organisme ESAT (Etablissement et Service d’Aide par le Travail), pour :
· Imprimer et mettre en forme tous les dossiers de communication et d’information sur le fonds

Une partie des fonds de l’assistance technique a également été utilisée pour la logistique portant sur la communication relative au fonds.
[image: ]

N.B : Conformément à l’article 14 de la décision du 5 mars 2008, les crédits pour les dépenses au titre de l’assistance technique ont été fusionnés entre le FFE et le FR.

2. [bookmark: _Toc265047477]Information et publicité

a. Activités d’information et de publicité par l’Autorité Responsable
L’autorité responsable a organisé trois journées d’informations, dont :
· Une journée de présentation du Fonds européen pour le retour
· Une journée de sensibilisation à l’éligibilité des dépenses dans le cadre des fonds
Ces journées se sont déroulées en présence des différents bénéficiaires, d’autres autorités responsables de fonds européens du programme SOLID, mais également de membres de la Commission.
L’autorité responsable a également fait imprimer des stickers pour chaque fonds, mentionnant le cofinancement européen, ainsi que des plaques en laiton pour les grands projets cofinancés, à destination de tous les bénéficiaires.
Le manuel des procédures rédigé conformément à l’article 6 de la décision du 5 mars 2008, ainsi qu’un rapport sur les obligations des bénéficiaires en matière d’information et de publicité, ont été envoyés à tous les bénéficiaires.
Un « kit bénéficiaire » doit également leur être transmis, qui contient notamment, sur clé usb :
· Toutes les décisions de la Commission
· Toutes les programmations
· Les présentations des journées d’information
· Le manuel des procédures et les obligations de publicité

b. Activités d’information et de publicité par les bénéficiaires finaux
Tous les bénéficiaires ayant reçu les stickers et/ou les plaques de laiton, ont été tenus de les faire apparaître de manière visible. Lors des visites sur place, l’autorité responsable a pu vérifier le suivi des obligations en matière de publicité.
[bookmark: _Toc251676237][bookmark: _Toc265047478]
Partie VII – Evaluation de l’exécution des programmes annuels 2007 à 2009

1. [bookmark: _Toc265047479]Evaluation de l’exécution du programme annuel 2008

1. Est-ce que le programme 2008 a été exécuté tel qu’initialement planifié et largement en accord avec la programmation ?
Le programme 2008 est globalement resté conforme avec la programmation initiale, bien qu’une révision a été nécessaire. En effet un faible nombre d’actions n’ont pu être exécutées telles qu’initialement planifiées, en raison de leur annulation et/ou de la sous-consommation des crédits. Une autre action a ainsi pu être ajoutée à la programmation. A la suite de la reprogrammation, l’exécution s’est déroulée comme prévue.

2. Avez-vous rencontré des problèmes dans l’exécution du programme annuel 2008 ? Et si oui, quelles mesures avez-vous prises ?
Certains bénéficiaires n’ont pu apporter suffisamment de justificatifs pour leurs actions, ce qui explique certaines sous-consommations. D’autres bénéficiaires n’ont pu réaliser leurs actions et ont fourni des attestations de non-réalisation. En conséquence une révision de programmation a été jugée nécessaire et soumise à la Commission européenne.
Le programme révisé n’a pas présenté de difficultés et a permis de résoudre celles rencontrées avant révision en optimisant l’utilisation des crédits.
3. Est-ce qu’une révision du programme 2008 par la Commission a été nécessaire ? Si oui, quels furent les principaux changements ?
En raison de l’annulation et/ou de la sous-consommation de certaines actions, le programme 2008 a été révisé : déprogrammation d’une action (action n°2 : Mise en œuvre d’un outil de recueil de données biométriques) et création d’une nouvelle action (action n°R1 : Modernisation du FAED et achat de bornes T4).

4. Avez-vous exécuté la totalité du programme 2008 (le cas échéant, le programme révisé) ?
Une fois la révision effectuée, la totalité du programme 2008 a pu être exécuté et ne présente que quelques faibles sous-consommations marginales.

5. Est-ce que les résultats quantitatifs et qualitatifs attendus du programme de l’année 2008 – comme définis dans le programme / programme révisé approuvé par la Commission – ont été atteints à la fin du programme ?
Les résultats quantitatifs et qualitatifs ont globalement été atteints. Quelques difficultés ont toutefois été rencontrées :
· Non réalisation de la totalité ou d’une partie d’actions par certains bénéficiaires 
· Mauvaise définition des indicateurs dans la programmation initiale (certains indicateurs ne sont pas pertinents), empêchant de les renseigner

6. A la lumière de l’exécution du programme 2008, considérez-vous que la répartition entre les actions du financement du FR était appropriée ?  Est-ce que les actions dans le programme que vous avez soumis à la Commission étaient appropriées ?
Au regard de la rétroactivité de la programmation du FR pour 2008, les actions du programmes ont été appropriées et rentrent parfaitement dans les priorités définies par la Commission. Deux observations par ailleurs : aucun appel à projets n’a été lancé en 2008 et le nombre d’actions par priorité reste inégal (majoritairement axé sur la priorité 1).
Pour les programmations ultérieures, l’accent pourra être mis sur des actions innovantes dépendant directement de l’aide apportée par le fonds, notamment via des appels à projets auprès d’associations impliquées dans la réinsertion, ainsi que sur la répartition entre les différentes priorités. 
Quant à la répartition du financement, en raison du volume financier induit par certaines actions (« ARV », « vols de retour nationaux »), les taux de cofinancement ont pu être modulés : « mise en place du logiciel AGDREF2 » (68% en 2008 et 17,90% en 2009), « FAED » (38% en 2008). 

2. [bookmark: _Toc265047480]
Evaluation de l’exécution du programme annuel 2009

[bookmark: _Toc251676242]1. Est-ce que le programme 2009 a été exécuté tel qu’initialement planifié et largement en accord avec la programmation ?
Le programme 2009 est toujours en cours d’exécution et est à ce stade conforme avec la programmation.
A ce jour les actions exécutées ont été réalisées en accord avec la programmation initiale. Toutefois au vu de certaines remontées d’information il semble nécessaire de procéder prochainement à une révision du programme pour permettre à de nouvelles actions d’être inscrites si d’autres confirment leur annulation.

2. Avez-vous rencontré des problèmes dans l’exécution du programme annuel 2009 ? Et si oui, quelles mesures avez-vous prises ?
Dans le cadre du projet Cloué financé sur appel à projets pour le FR 2009, l’autorité responsable rencontre plusieurs difficultés :
· A la suite du décès d'un des deux producteurs, également épouse du producteur restant, à l'été dernier, ce dernier n'a plus assuré le suivi du projet et, surtout, le suivi de la contrepartie nationale.
· Par ailleurs, un administrateur ad hoc a été nommé pour assurer les intérêts de leurs enfants, qui a décidé de la liquidation de la maison de production qui assurait le suivi de l'ensemble du projet. 
· Le projet est actuellement partiellement achevé, faute de la contrepartie nationale (25% restants du projet) et de la participation des acteurs institutionnels.
Une réunion est programmée d’ici fin novembre 2010 entre les différents acteurs du projet et l’autorité responsable. Elle permettra de statuer sur les factures éligibles pouvant être remontées et sur les mesures à prendre par la suite.

3. Est-ce qu’une révision du programme 2009 par la Commission a été nécessaire ? Si oui, quels furent les principaux changements ?
Aucune révision du programme 2009 par la Commission à la date du 30 juin 2010 n’a été nécessaire. Néanmoins une révision formelle est prévue à l’automne 2010.
De nouvelles actions ont été proposées par des bénéficiaires et sont à l’étude.
4. Avez-vous exécuté la totalité du programme 2009 (le cas échéant, le programme révisé) ?
Le programme 2009 est toujours en cours d’exécution.

5. Est-ce que les résultats quantitatifs et qualitatifs attendus du programme de l’année 2009 – comme définis dans le programme / programme révisé approuvé par la Commission – ont été atteints à la fin du programme ?
Programme non terminé.

6. A la lumière de l’exécution du programme 2009, considérez-vous que la répartition entre les actions du financement du FR était appropriée ?  Est-ce que les actions dans le programme que vous avez soumis à la Commission étaient appropriées ?
N/A
En attente d’une décision de révision ou non
3. [bookmark: _Toc265047481]Système de contrôle et de gestion du fonds et exécution des programmes annuels 2008 et 2009

1. Est-ce que le système de gestion et de contrôle du FR, qui a été conçu en 2007-8, a été efficient pour l’exécution des programmes annuels jusqu’à présent ?
Entre 2007 et mars 2009, à la suite des repositionnements internes à l’Etat France, aucun système de gestion et de contrôle n’avait été mis en place, ni même défini.
A la faveur d’un changement d’autorité responsable, le système de gestion et de contrôle a été conçu en février 2009 et a été jusqu’à présent très efficient au regard du manque de ressources humaines allouées (1 ETP au lieu de 3).

2. Lister les changement que vous avez fait en matière de système de gestion et de contrôle du FR que vous avez conçu en 2008, en gardant à l’esprit les expériences acquises / leçons apprises durant l’exécution des programmes annuels 2008 - 2009 et/ou les commentaires de la Commission et/ou des audits ?
A la suite d’un audit interne CICC (Commission interministérielle de coordination des contrôles), un seul changement a été prévu, à savoir un avis du SAGF sur les dépenses de l’assistance technique.
[bookmark: _Toc251676243][bookmark: _Toc265047482]
Partie VIII - Evaluation générale de l’autorité responsable sur l’exécution des programmes 2008 et 2009

1. [bookmark: _Toc251676244][bookmark: _Toc265047483]Quelle est votre appréciation générale de l’exécution du FR dans votre Etat membre de 2008 à 2009 ?

Le fonds européen pour le retour a été géré par plusieurs autorités responsables successives en trois ans, dans deux ministères différents : la DCPAF (MIOMCT), le SDEC (MIIINDS), la DIMM (MIIINDS). Un important effort de rattrapage lié à ce contexte a dû être réalisé début 2009.
La priorité a alors été de construire et mettre en place un système de gestion et de contrôle efficace, efficient et cohérent.
Pour l’assister dans ses différentes missions l’autorité responsable a ainsi eu recours à deux prestataires extérieurs dans des missions piliers.
De plus, après un certain délai d’apprentissage des modes de fonctionnement, les bénéficiaires ont fait preuve de motivation et d’assiduité dans la programmation et l’exécution de leurs actions.
Cela a conduit à une consommation des crédits communautaires de près de 99% pour l’année 2008, attestant d’un bilan général très positif.
2. [bookmark: _Toc265047484]En prenant en compte l’exécution générale du FR dans votre Etat membre de 2008 à 2009, quel est votre premier bilan relatif aux aspects suivants ?

Pertinence des priorités et des actions du programme pour votre situation nationale :
Au vu de la situation nationale, les priorités définies et les actions associées sont globalement pertinentes. 
En effet, l’optimisation de la gestion des retours, par des programmes ou des outils, tel que défini dans les priorités et auxquelles répondent les actions programmées, permet à la France d’améliorer sa gestion des flux migratoires. La répartition équilibrée entre retours forcés / retours volontaires /réinsertion permet de répondre à l’impératif posé par l’approche globale.
Efficacité du programme :
Les programmes mis en place marquent une efficacité satisfaisante. Certains projets, comme les aides au retour volontaire, pourraient également s’avérer plus efficace avec une harmonisation au niveau européen, tant au niveau du montant des aides, que des procédures suivies.
En termes de retour, les actions de retours forcés et les actions de retours volontaires ont été efficaces à court terme puisque immédiatement mesurables. Ces actions à ce jour n’ont toutefois pu montrer leur efficacité dans la durée. Les programmes d’aides à la réinsertion ont également été jugés très efficaces par rapport aux populations bénéficiaires.
Efficience du programme :
L’efficience des programmes reste difficilement mesurable en raison de la programmation souvent rétroactive de certaines actions, pour lesquelles aucune analyse coûts/avantages n’avait été réalisée, ainsi que par les difficultés à renseigner les indicateurs. 
Les coûts de gestion (répartis sur l’assistance technique dédiés à la gestion et 0,5 ETP non rémunéré sur les fonds) sont estimés à 1,5% environ (=(assistance technique sur le FFE + 0,5 ETP sur le budget national)/ total des coûts budgétés).
Complémentarité :
La complémentarité des actions du FR est excellente, la majorité s’inscrivant dans des projets de grande ampleur, tant au niveau national qu’européen.
En termes de retour, les actions de retour volontaire, de retour forcé, de réinsertion sont des actions directement en lien et complémentaires. De plus des actions de communication autour du retour volontaire et de la réinsertion ont également été cofinancées.
La gestion des deux fonds FFE et FR par la même autorité responsable permet d’optimiser les synergies entre les 2 et de s’assurer d’éviter tout recoupement entre. Les outils de communication mis en place autour des fonds auprès des bénéficiaires et d’autres acteurs visent également à éviter les recoupements.
Un exemple de synergie concerne l’action 3.1.2 du FR 2009 (« système intégré pour les migrants du Calaisis ») qui permet au bénéficiaire de proposer une offre complète en termes de retour volontaire (aide financière et réinsertion).
[bookmark: _Toc251676246]Valeur ajoutée :
Il existe une très forte valeur ajoutée du fonds en matière financière pour la France : en raison de la réforme générale des politiques publiques (RGPP) qui tend à réduire fortement les coûts, certaines actions ne pourraient être réalisées sans le concours européen.  Ces fonds aident également à  renforcer la coopération avec les Etats membres. Ils permettent une meilleure intégration des politiques nationales à l’échelle communautaire ainsi qu’un renforcement de la coopération interministérielle au niveau national.
L’action 3.1.1 du FR 2009 de développement des dispositifs d’information n’aurait pu se faire sans le cofinancement européen ou selon un périmètre moins grand. Les associations ont ainsi pu présenter des projets plus importants.

3. [bookmark: _Toc265047485]Suggestions / recommandations pour améliorer le cadre légal (acte de base et règles de mise en œuvre) et les documents d’orientation qui vous aideraient à cadrer et améliorer l’exercice de programmation annuelle 

Afin de renforcer la coopération entre les Etats membres, à la suite des comités SOLID, il serait souhaitable d’approfondir l’expérience CIRCA qui consiste en la mutualisation des documents sur un site européen.

4. [bookmark: _Toc265047486]Suggestions / recommandations pour améliorer le cadre légal (acte de base et règles de mise en œuvre) et les documents d’orientation qui vous aideraient à cadrer et améliorer la mise en œuvre des actions / projets et les mécanismes de contrôle pour ceux-ci

L’autorité responsable française a choisi de suivre un rythme annuel d’exécution pour faciliter le suivi physico-financier. L’éligibilité au 30 juin N+2 est pour elle synonyme de davantage de complexité en termes de gestion et semble difficile à tenir au regard des délais exigés pour la remise des rapports finals (30 septembre N+2) qui exigent la certification des actions, leur audit… 
L’autorité responsable française privilégie donc une déprogrammation sur l’année N et une reprogrammation en N+1 en cas de retard dans l’exécution de l’action, afin de pouvoir financer une autre action, conformément à l’article 23 de la décision du 5 mars 2008.
Elle privilégiera à l’avenir des contrôles en cours d’exécution afin de permettre des corrections en cours d’exercice.
Une bonne optimisation des crédits d’assistance technique permet également un contrôle régulier et quasi-complet des actions exécutées.
Il serait également intéressant d’envisager une « réserve de performance » sur le modèle FEDER : au niveau du programme pour inciter les bénéficiaires à répondre de façon optimale aux exigences des fonds européens pour bénéficier de cette réserve pour leur action. Cette « réserve de performance » pourrait également s’appliquer au niveau européen entre les Etats membres.

5. [bookmark: _Toc265047487]Suggestions / recommandations pour améliorer les documents d’orientation et de support de la Commission aux Etats membres concernant la mise en œuvre de l’exercice de programmation et du système de gestion et de contrôle 

Dans le cadre des audits de la Commission européenne, il serait souhaitable de privilégier ces audits dans la langue du pays audité.
De plus il serait intéressant de mettre en place un dispositif de tutorat et d’échange de bonnes pratiques des autorités responsables les plus efficientes à destination des Etats membres en difficulté.


[bookmark: _Toc255311694][bookmark: _Toc265047488]
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Fonds :

Etat membre : 

Années :

Autorité responsable

Autorité déléguée

Adresse

Autorité désignée Nom de l'organisation / ministère Adresse

Nombre 

d'agents

Changements significatifs dans l'organisation / Commentaires 

pertinents concernant le système de gestion et de contrôle

Autorité responsable

Ministère de l'immigration, de l'intégration, 

de l'identité nationale et du développement 

solidaire - Direction de l'immigration

101, rue de Grenelle - 75323 Paris 

cedex 07

1

Autorité d'audit

Commission interministérielle de 

coordination des contrôles (CICC)

5, place des Vins-de-France - 

75573 Paris cedex 12

Autorité de certification

Direction générale des finances publiques 

(DGFIP) - Sous-direction des dépenses de 

l'Etat et des opérateurs

120, rue de Bercy, TELEDOC 743 - 

75572 Paris cedex 12 

Autorité déléguée / / / /



31/05/2010



Annexe 2

Autorités désignées

Ministère de l'immigration, de l'intégration, de l'identité nationale et du développement solidaire - Direction de l'immigration

101, rue de Grenelle - 75323 Paris cedex 07

/

2008 / 2009

France

SUIVI DES PROGRAMMES

Retour
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n° N° de l'action Intitulé de l'action Priorité

Priorité 

spécifique

Mode d'exécution principal

Action 

récurrente ?

Total des coûts 

budgétés

% (action/total 

des actions)

Contribution CE 

budgétée

% (CE/CE total)

Contribution 

publique 

budgétée

% (publique 

/publique 

total)

Contribution 

privée 

budgétée

% (privée / 

privée total)

Type de coûts

1Action 1

Versement d'allocations financières 

incitatives au retour

1 1.2 Maîtrise d'œuvre Oui 2 770 000,00 € 30,26% 2 077 500,00 € 39,02% 692 500,00 € 18,09% 0,00 € 0,00%Groupe cible

2Action 2

Mise en place d'un outil de recueil des 

données biométriques afin d'éviter les abus 

au niveau des bénéficiaires des ARV

1 Annulée 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00%

3Action 3 Mise en place du logiciel ELOI 1 - Maîtrise d'œuvre Oui 36 700,00 € 0,40% 18 350,00 € 0,34% 18 350,00 € 0,48% 0,00 € 0,00%Sous-traitance

4Action 4

Organisation de vols de retours forcés 

nationaux

1 - Maîtrise d'œuvre Oui 2 980 000,00 € 32,56% 1 490 000,00 € 27,99% 1 490 000,00 € 38,91% 0,00 € 0,00%Groupe cible

5Action 5

Organisation de vols groupés conjoints 

avec d'autres pays de l'UE

2 2.1 Maîtrise d'œuvre Oui 130 000,00 € 1,42% 97 500,00 € 1,83% 32 500,00 € 0,85% 0,00 € 0,00%Groupe cible

6Action 6

Mise en place de dispositifs intégrés de 

réinsertion vers les pays d'origine (Afrique)

3 3.1 Maîtrise d'œuvre Oui 900 000,00 € 9,83% 450 000,00 € 8,45% 450 000,00 € 11,75% 0,00 € 0,00%Groupe cible

7Action 7

Mise en place du logiciel de gestion 

AGDREF2

4 4.2 Maîtrise d'œuvre Oui 603 000,00 € 6,59% 407 929,50 € 7,66% 195 070,50 € 5,09% 0,00 € 0,00%Sous-traitance

8Action R1

Modernisation du FAED et achat de bornes 

T4

4 4.2 Maîtrise d'œuvre Non 1 533 174,00 € 16,75% 582 669,50 € 10,94% 950 504,50 € 24,82% 0,00 € 0,00%Sous-traitance

9 - Assistance technique - - - - 200 000,00 € 2,19% 200 000,00 € 3,76% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00%

10 9 152 874,00 € 100,00% 5 323 949,00 € 100,00% 3 828 925,00 € 100,00% 0,00 € 0,00%

France

Retour



Autorité déléguée

Autorité responsable

Année :

Etat membre : 

Fonds :

SUIVI DES ACTIONS

TOTAL

Ministère de l'immigration, de l'intégration, de l'identité nationale et du développement solidaire - Direction de l'immigration



101, rue de Grenelle - 75323 Paris cedex 07

30/06/2010
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/

2008
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n° N° de l'action Intitulé de l'action Priorité

Priorité 

spécifique

Mode d'exécution 

principal

Action 

récurrente ?

Total des coûts 

budgétés

% (action/total 

des actions)

Contribution CE 

budgétée

% (CE/CE total)

Contribution 

publique 

budgétée

% (publique 

/publique 

total)

Contribution 

privée 

budgétée

% (privée / 

privée total)

Type de coûts

1Action 3.1.1

Développer l'information sur les dispositifs 

d'aide au retour volontaire et à la 

réinsertion dans les pays tiers

1 1.1 Pouvoir adjudicateur Oui 500 000,00 € 2,67% 375 000,00 € 5,43% 125 000,00 € 1,06% 0,00 € 0,00%

à définir (appel 

à projets)

2Action 3.1.2

Mise en œuvre d'un dispositif de retour 

intégré des migrants du Calaisis

1 1.3 Maîtrise d'œuvre Oui 1 800 000,00 € 9,63% 900 000,00 € 13,03% 900 000,00 € 7,63% 0,00 € 0,00%Groupe cible

3Action 3.1.3

Versement d'allocations financières 

incitatives au retour

1 1.2 Maîtrise d'œuvre Oui 2 000 000,00 € 10,70% 1 500 000,00 € 21,72% 500 000,00 € 4,24% 0,00 € 0,00%Groupe cible

4Action 3.1.4

Mise en place de dispositifs intégrés de 

réinsertion vers les pays d'origine (Afrique)

1 - Maîtrise d'œuvre Oui 400 000,00 € 2,14% 200 000,00 € 2,90% 200 000,00 € 1,70% 0,00 € 0,00%Groupe cible

5Action 3.1.5 Mise en place des logiciels ELOI et AGDREF2 1 - Maîtrise d'œuvre Oui 10 260 000,00 € 54,87% 1 836 678,00 € 26,59% 8 423 322,00 € 71,42% 0,00 € 0,00%Sous-traitance

6Action 3.1.6

Réalisation de retours forcés par voie 

aérienne

1 - Maîtrise d'œuvre Oui 2 690 000,00 € 14,39% 1 345 000,00 € 19,47% 1 345 000,00 € 11,40% 0,00 € 0,00%Groupe cible

7Action 3.2.1

Organisation de vols groupés avec d'autres 

Etats membres à destination des pays 

d'origine

2 2.1 Maîtrise d'œuvre Oui 700 000,00 € 3,74% 525 000,00 € 7,60% 175 000,00 € 1,48% 0,00 € 0,00%Groupe cible

8Action 3.3.1

Organisation de missions d'identification 

des retenus étrangers par les services 

migratoires des pays d'origine

3 3.1 Maîtrise d'œuvre Non 50 000,00 € 0,27% 25 000,00 € 0,36% 25 000,00 € 0,21% 0,00 € 0,00%Groupe cible

9 - Assistance technique - - - - 300 000,00 € 1,60% 200 000,00 € 2,90% 100 000,00 € 0,85% 0,00 € 0,00%

10 18 700 000,00 € 100,00% 6 906 678,00 € 100,00%11 793 322,00 € 100,00% 0,00 € 0,00%

France

Retour



Autorité déléguée

Autorité responsable

Année :

Etat membre : 

Fonds :

SUIVI DES ACTIONS

TOTAL

Ministère de l'immigration, de l'intégration, de l'identité nationale et du développement solidaire - Direction de l'immigration



101, rue de Grenelle - 75323 Paris cedex 07

30/06/2010

Adresse

/

2009


image10.wmf
Nom du 

bénéficiaire

Type 

d'organisation

Nom abrégé du 

projet

Date de la 

signature de 

la convention

Durée de 

la 

convention 

(mois)

Statut du 

projet

Résultat de la 

visite sur place 

de l'AR

Total budgété 

pour le projet

Cofinancement 

CE budgété

%

Type de 

coûts

Dépassem

ent de 

budget 

prévu

Contribution CE 

payée par l'EM 

aux 

bénéficiaires 

finaux

1

Versement 

d'allocations 

financières 

incitatives au 

retour

OFII

Etablissement 

public

ARV

17/06/2009

24

Terminé

Bien

2 770 000,00 €

2 077 500,00 €

75,00%

Groupe cible

Non

2 033 840,26 €

1

Mise en place d'un 

outil de recueil de 

données 

biométriques pour 

les bénéficiaires 

d'ARV

OFII

Etablissement 

public

Outil 

biométrique 

pour les ARV

Déprogrammé

Pas de visite

0,00 €

0,00 €

0,00%

Non

0,00 €

1

Mise en place du 

logiciel ELOI

MIIINDS

Ministère

ELOI

11/05/2009

24

Terminé

Bien

36 700,00 €

18 350,00 €

50,00%

Sous-

traitance

Non

18 328,70 €

Action 3

n°

Nom du projet

BENEFICIAIRE

STATUT FINANCIER DU PROJET

Action 1

Action 2

Retour

Autorité déléguée

Autorité responsable

Année :

Etat membre : 

Fonds :
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Adresse

/

2008

France
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1

Organisation de 

vols de retour 

forcé nationaux

MIOMCT Ministère

Retours forcés 

nationaux

11/05/2009 24 Terminé Bien 2 980 000,00 € 1 490 000,00 €50,00%Groupe cibleNon 0,00 € 2 970 053,23 € 1 485 026,62 €

1

Organisation de 

vols de retour 

groupés

MIOMCT Ministère

Retours forcés 

groupés

11/05/2009 24 Terminé Bien 130 000,00 € 97 500,00 €75,00%Groupe cibleNon 0,00 € 127 493,36 € 95 620,02 €

1

Mise en place de 

dispositifs 

intégrés de 

réinsertion vers 

les pays d'origine

OFII Ministère ARE 11/05/2009 24 Terminé Bien 900 000,00 € 450 000,00 €50,00%Groupe cibleNon 0,00 € 521 778,27 € 260 889,14 €

1

Mise en place du 

logiciel de gestion 

AGDREF2

MIIINDS Ministère AGDREF2 11/05/2009 24 Terminé Bien 603 000,00 € 407 929,50 €67,65%

Sous-

traitance

Non 409 805,53 € 602 655,19 € 0,00 €

1

Modernisation du 

FAED et achat de 

bornes T4

MIOMCT Ministère FAED 10/04/2009 24 Terminé Bien 1 533 174,00 € 582 669,00 €38,00%

Sous-

traitance

Non 0,00 € 1 395 665,65 € 530 352,95 €

Action 7

Action 4

Action 5

Action 6

Action R1
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Nom du 

bénéficiaire

Type 

d'organisation

Nom abrégé 

du projet

Date de la 

signature de 

la convention

Durée de la 

convention 

(mois)

Statut du 

projet

Résultat de la 

visite sur 

place de l'AR

Total budgété 

pour le projet

Cofinancement 

CE budgété

%

Type de 

coûts

Dépasse

ment de 

budget 

prévu

Contribution CE 

payée par l'EM 

aux bénéficiaires 

finaux

1

ABCDaire de 

l'immigration

Eric Cloué

Association

ABCDaire de 

l'immigration

06/05/2009

12

En cours

Pas de visite

500 000,00 €

375 000,00 €

75,00%

Non

0,00 €

2

Alphadi fait son 

midi minuit

FCES ESAT

Association

Alphadi

17/06/2009

12

Terminé

Pas de visite

500 000,00 €

375 000,00 €

75,00%

Non

0,00 €

1

Mise en œuvre d'un 

dispositif intégré de 

retour des migrants 

du Calaisis

0FII

Etablissement 

public

Calaisis

17/06/2009

24

En cours

Pas de visite

1 800 000,00 €

900 000,00 €

50,00%

Groupe cible

Non

0,00 €

SUIVI DES PROJETS

Ministère de l'immigration, de l'intégration, de l'identité nationale et du développement solidaire - Direction de l'immigration





101, rue de Grenelle - 75323 Paris cedex 07

30/06/2010

Adresse

/

2009

France

Retour



Autorité déléguée

Autorité responsable

Année :

Etat membre : 

Fonds :

n°

Nom du projet

BENEFICIAIRE

STATUT FINANCIER DU PROJET

Action 3.1.1

Action 3.1.2

à définir 

(appel à 

projets)
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1

Versement 

d'allocations 

financières 

incitatives au retour

OFII

Etablissement 

public

ARV 17/06/2009 24 En cours Bien 2 000 000,00 € 1 500 000,00 €75,00%Groupe cibleNon 0,00 €En cours En cours

1

Mise en place de 

dispositifs de 

réinsertion vers les 

pays d'origine

OFII

Etablissement 

public

ARE 17/06/2009 24 En cours Bien 400 000,00 € 200 000,00 €50,00%Groupe cibleNon 0,00 €En cours En cours

1

Mise en place des 

logiciels ELOI 

/AGDREF2

MIIINDS Ministère ELOI/AGDREF2 11/05/2009 24 En cours Bien 10 260 000,00 € 1 836 678,00 €17,90%

Sous-

traitance

Non 0,00 €En cours En cours

1

Réalisation de 

retours forcés par 

voie aérienne

MIOMCT Ministère

Retours 

forcés 

nationaux

11/05/2009 24 En cours Bien 2 690 000,00 € 1 345 000,00 €50,00%Groupe cibleNon 0,00 €En cours En cours

1

Organisation de vols 

de retour 

conjointement avec 

d'autres Etats 

membres

MIOMCT Ministère

Retours 

forcés 

groupés

11/05/2009 24 En cours Bien 700 000,00 € 525 000,00 €75,00%Groupe cibleNon 0,00 €En cours En cours

1

Organisation de 

missions 

d'identification des 

retenus étrangers

MIIINDS Ministère

Missions 

d'identificati

on

10/04/2009 24 En cours Faible 50 000,00 € 25 000,00 €50,00%Groupe cibleNon 0,00 €En cours En cours

Action 3.2.1

Action 3.1.3

Action 3.1.4

Action 3.1.5

Action 3.1.6

Action 3.3.1
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